
Chers collègues

Veuillez recevoir ci-joint l’affiche qui résume les actions qui seront menées par le CESB

associé à l’ensemble des syndicats dans les 2 semaines à venir.

Nous vous invitons vivement à profiter de cette opportunité d’échange visant à faire le point

sur le passage à 18 heures.

Vous remarquerez que nous avons tenté de faire au mieux pour qu’un minimum de personnes

soit perturbé:

- Réunion  "parole libre" sur le temps de midi, le jeudi 18 novembre sur les sites IUFM où tous

les stagiaires sont censés être présents,

- Action de mobilisation le mercredi 24 novembre après midi afin que nous puissions bénéficier

de notre jeudi libre et qu’un maximum de personnes puisse se déplacer : titulaires, étudiants (qui

auront fini leur concours) et stagiaires (à part les quelques exceptions qui ont cours l’après

midi...)

Aussi il paraît indispensable qu’un maximum d’entre nous tous : STAGIAIRES AVANT

TOUT, titulaires, étudiants en master se déplace jusqu’au rectorat le mercredi 24

novembre après midi pour montrer notre cohésion quant à cette question cruciale pour

nous, les élèves et les suites qui seront données à notre métier.

(si on ne dit rien maintenant.. que nous sera -t-il imposé par la suite - C.f. argumentaire -ci

dessous)

Nous espérons donc votre participation massive et que vous saurez transmettre le message à

tous les collègues, tuteurs, TZR...etc... de votre établissement et de votre réseau personnel

N’hesitez pas à photocopier l’affiche (en A3 couleur) pour la placer en bonne vue dans votre

établissement , à faire des copies (A5) que vous pouvez mettre dans les casiers... et surtout à

dialoguer à ce sujet pour tenter de mobiliser un maximum de collègues  !!

(par expérience ça marche toujours pour un nombre significatif qui sont prêts à se

mobiliser surtout sur cette question ou règne un large consensus ...même au sein des



représentant des IA - IPR officieusement bien sûr...)

N’hésitez pas non plus à nous contacter pour toute question ou souhait de votre part.

Amicalement, le CESB Collectif des Enseignants et CPE Stagiaires de Bretagne

--------------------------------------------------------------------------------

Pourquoi aller à l’encontre d’un service plein des stagiaires, et donc soutenir activement ces

démarches 

L’attaque de la situation des stagiaires constitue une agression forte d’une pierre d’achoppement

du système éducatif. Les faire passer d’un service partiel en situation avec formation

hebdomadaire, à un service complet (18 h) + une formation un jeudi sur deux :

-      c’est dénigrer au stagiaire un temps d’apprentissage suffisant, donc dénigrer la

technicité et la difficulté du métier

-     c’est donc fragiliser leur position face au métier en favorisant les désaffections et

démissions (déjà nombreuses dans d’autres académies)

-                   c’est aussi favoriser la précarité en embauchant de plus en plus de

vacataires pour des périodes de plus en plus brèves,

 -     c’est donc imposer aux élèves un enseignement de qualité aléatoire !!!

 -     c’est porter un discrédit à toute l’expérience emmagasinée dans les IUFM

Au final c’est donc fragiliser encore davantage le système éducatif déjà bien mis à mal, et le jeter

encore plus en pâture aux critiques extérieures qui ne tentent nullement de connaître les

difficultés inhérentes à la profession.

Aussi en remettant en cause l’horaire des stagiaires, c’est un vrai pas en avant pour remettre en

cause l’horaire de présence des titulaires !!

(si des stagiaires à peine arrivés peuvent travailler 18h devant élèves + formation, imaginez

le potentiel gisant chez les titulaires !)



Il faut donc refuser catégoriquement de mettre le doigt dans cet engrenage destructeur !

Venez en nombre et en force soutenir leur démarche en diffusant l’information et en venant

soutenir en masse leur action devant le rectorat Mercredi 24 Novembre prochain.

Pour nous tous et la qualité de l’enseignement délivré aux élèves !

Surtout relayez ce mail à tous vos collègues !

le CESB Collectif des Enseignants et CPE Stagiaires de Bretagne


